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Le conseil communal est prié de se
réunir le mercredi 25 février 2026 à

17.00 heures dans la salle de réunion

du conseil communal à Schuttrange,
place de l'Eglise, pour y délibérer sur
les points suivants

l. Séance à huis clos

1.1. Nomination d'un employé communal de la catégorie d'indemnité C, groupe d'indemnité
Cl, sous-groupe administratif pour les besoins de l'accueil physique et téléphonique du
secrétariat de la commune de Schuttrange

2. Ressources humaines

2.1. Abolition d'un poste d'employé communal, groupe d'indemnité D l, sous-groupe
administratif (ancieime carrière Bl), pour les besoins de l'accueil du secrétariat
communal

3. Actes notariés, compromis et droit de préemption
3.1. Approbation d'un bail d'emphytéose [réf. 73/2026] dans le cadre de la réalisation de

logements abordables à Schuttrange, section A de Schuttrange et Munsbach, section B
de Munsbach - Rue Jeanne Rouff

3.2. Emprises sises à Neuhaeusgen, rue de Senningen
3.2.1. Approbation d'un acte de vente [réf. 58/2026] concernant un terrain sis à

Neuhaeusgen, section B de Munsbach, rue de Senningen
3.2.2. Approbation d'un acte de vente [réf. 79/2026] concernant des terrains sis à

Neuhaeusgen, section B de Munsbach, me de Senningen
3.2.3. Approbation d'un acte de vente [réf. 60/2026] concernant un terrain sis à

Neuhaeusgen, section B de Munsbach, rue de Senningen
3.2.4. Approbation d'un acte de vente [réf. 76/2026] concernant un terrain sis à

Neuhaeusgen, section B de Munsbach, me de Senningen
3.2.5. Approbation d'un acte de vente [réf. 77/2026] concernant un terrain sis à

Neuhaeusgen, section B de Munsbach, rue de Senningen
3.2.6. Approbation d'un acte de vente [réf. 78/2026] concernant un terrain sis à

Neuhaeusgen, section B de Munsbach, me de Senningen
3.2.7. Approbation d'un acte de vente [réf. 59/2026] concernant un terrain sis à

Neuhaeusgen, section B de Munsbach, rue de Senningen
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Meng Gemeng engagéiert sech fir d'Ktima

NaturPakt
Meng Gemeng engagéiert sech Rr d'Hatur

PacteLogement
Meng Gemeng engagéiert.sech fir bezuelbare Wunnengsbau
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4. Affaires sociales et 3e Age
4.1. Presentation et approbation de la convention relative au fonctionnement du « Club

Syrdall Club Aktiv Plus » pour l'année 2026
4.2. Approbation d'une convention relative à l'organisation et le financement de l'office

social « leweschte Syrdall » pour l'année 2026
5. Infrastructures communales

5.1. Approbation des plans et devis pour la réfection des terrains de tennis à Munsbach
6. Environnement et développement durable

6. l. Pacte Nature - Présentation du bilan de l'année 2025 et perspectives pour 2026
6.2. Décision sur la contribution relative à la séquestration de carbone et renforcement de la

resilience des forêts dans le cadre de l'adaptation du climat, selon le point 5.11 du
catalogue des mesures du Pacte Nature

7. Commissions consultatives communales

7.1. Remplacement d'un membre dans la commission de l'Enfance et de la Jeunesse
8. Règlements communaux

8.1. Confirmation d'une modification urgente du règlement de circulation communal

9. Questions écrites des conseillers
10. Questions du public

Schuttrange, le 16 février 2026
Lje collège des bourgmestre et échevins,

-r-^tttSl^'
Claude MARSON

Président
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^^«^ c.s. Alain DOHN
Secrétaire communal


